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ABSALOM 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

  Exercice clos le 31/12/2024 
 
 

À l’attention du Conseil d’Administration, 
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d’Administration, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels du fonds de dotation ABSALOM relatifs à l’exercice clos le 31/12/2024, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    
« Responsabilités du (des) commissaire(s) aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 06 novembre 2025 à la date d’émission de notre rapport.  

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés 
au Conseil d’Administration. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 
aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds de 
dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 
sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude
peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou
le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité
du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un
refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à BORDEAUX, le 23 décembre 2025 
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Actif Brut Amort et prov Net
Immo corporelles 1398 699 699
Matériel 1398 1398
Amort et prov 699 699

Disponibilités 41073,94 41073,94
Note de frais président 20
CCA 388,15 388,15

Total actif 42860,09 699 42181,09

Passif Brut Amort et prov Net

Résultat 809,87

Fonds propres consomptibles 40271,22

FNP 1100

Total passif 0 0 42181,09

Bilan
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Produit de gestion 16528,78

Charges externes 15829,78
Locations 503,21
Services bancaires 36
Honoraires CAC 1100
Dons 14190,57

Amorts. 699

Résultat exploitation 0
Résultat courant 0

Produits exceptionnels 42609,87
Charges exceptionnelles 41800

Résultat exceptionnel 809,87

Résultat (courant - except.) 809,87

Compte de résultat
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 

1. Presentation du fonds de dotation

Le fonds de dotation ABSALOM a été créé afin de soutenir des actions d’intérêt général 
conformes à son objet statutaire. Les comptes annuels sont établis conformément au 
règlement ANC n°2018-06 applicable aux fonds de dotation. 

2. Principes et méthodes comptables

Les comptes sont établis selon les principes comptables de continuité d’exploitation, de 
permanence des méthodes et d’indépendance des exercices. 
Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d’acquisition et amorties selon le mode 
linéaire. 
Les dons sont comptabilisés à leur encaissement. 
Les corrections d’erreurs identifiées lors de la revue des comptes ont été comptabilisées sur 
l’exercice. 

3. Informations sur les postes de l’actif

L’actif est principalement composé de disponibilités. Les immobilisations corporelles 
comprennent notamment du matériel informatique amorti selon le mode linéaire. 

4. Informations sur les postes du passif

Les fonds propres du fonds de dotation comprennent la dotation initiale ainsi qu’une 
dotation consomptible. Les variations de dotation sont liées aux affectations de l’exercice. 

5. Produits de l’exercice

Les produits de l’exercice sont principalement constitués de dons et mécénat. 

6. Charges de l’exercice

Fonds de dotation ABSALOM – Comptes annuels – Exercice clos le 31/12/2024



Les charges comprennent les frais de fonctionnement, les frais liés à la mission sociale ainsi 
que les honoraires de commissariat aux comptes, incluant une charge à payer. 

7. Contributions volontaires en nature

Aucune contribution volontaire en nature n’a été comptabilisée sur l’exercice. 

8. Engagements hors bilan

Néant. 

9. Gouvernance

Le fonds est administré par un conseil d’administration dont les fonctions sont exercées à 
titre bénévole. 

10. Événements postérieurs à la cloture

Aucun événement significatif postérieur à la clôture n’est à signaler. 

11. Commissariat aux comptes

Le fonds de dotation ABSALOM a désigné un commissaire aux comptes conformément à la 
réglementation en vigueur. 
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